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L’histoire des migrations de travail au Burkina Faso est, depuis bien avant les indépendances, fortement reliée au voisin ivoirien. Les tentatives d’organisation du recrutement de la main-d’œuvre burkinabè vers la Côte d’Ivoire seront nombreuses durant le vingtième siècle, sans toujours avoir les effets escomptés. De nombreux protocoles et conventions ont été adoptés par les deux pays après les indépendances, avec notamment pour objectif l’orientation et la protection des travailleurs migrants. Cependant, la mise en place durant les années 70 d’instruments juridiques visant à assurer la liberté de circulation, les droits de résidence et d’établissement des travailleurs migrants en Afrique de l’Ouest ne pourra empêcher les nombreuses expulsions et atteintes aux droits de l’homme dont seront victimes les ressortissants étrangers, et plus précisément les Burkinabè de Côte d’Ivoire. Aussi, de la politique « d’ivoirisation » des cadres et des emplois dans la fonction publique entamée durant les années 70, en passant par le retrait du droit de vote aux étrangers en 1990, jusqu’à la loi de 1998 réservant la propriété foncière rurale aux seuls Ivoiriens, une politique d’exclusion des étrangers sera progressivement instaurée dans le pays. Tout ceci concourt à soulever l’urgence de repenser la gestion des migrations autant au niveau national que régional. L’objectif de la présente communication est d’analyser, dans le contexte du processus d’intégration régionale en Afrique de l’Ouest, les liens entre l’évolution des migrations masculines de travail liant le Burkina Faso à la Côte d’Ivoire et la gestion de ces migrations depuis les indépendances. 
